
Le cabinet August Debouzy a conseillé AESC sur la construction d’une nouvelle gigafactory de batteries

pour voitures électriques à Douai dans les Hauts-de-France qui doit ouvrir en 2025.

D'une capacité initiale de 9 GWh, cette gigafactory mobilisera un investissement total d'1,3 milliard d'euros

dont 450 millions ont été �nancés par la Banque Européenne d’Investissement.

Une équipe multidisciplinaire d’August Debouzy a accompagné AESC tout au long de ce projet complexe

avec notamment :

- Guillaume Aubatier, associé, et Dorian Scemama, counsel, sur l’acquisition du foncier et la négociation des

contrats de conception et de construction ;

- Leïla Hubeaut, associée, en lien avec certains contrats commerciaux ;

- Vincent Brenot, associé, et Hélène Billery, counsel, sur les aspects environnementaux et de permitting de

l’opération ;

- Antonia Raccat, associée et Catherine Mintégui, collaboratrice sénior, sur les avis juridiques délivrés en lien

avec le �nancement de l’opération ; et

- Mahasti Razavi, associée, sur les aspects de propriété intellectuelle.
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